
Collège Georges Pompidou 
15190 CONDAT 
��� 04 71 78 52 22 
�� 04 71 78 65 29 
�  0150011F@ac-clermont.fr 
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�  Le dossier est à retirer auprès du Secréta-
riat du collège. Il peut vous être adressé sur 
simple appel téléphonique au : 
04.71.78.52.22 ou par retour du coupon-
réponse ci-dessous à : 
Collège Georges Pompidou 
15190 CONDAT 
 
�  Date limite de retour : Vendredi 29 juin 07  
� ——————————————————– 

Nom ……………………………………………. 

Prénom ...……………………………………… 

Date de naissance …………………………… 

Adresse………………………………………… 

Code Postal ……………Ville ………………… 

Téléphone ……………………………………… 

Collège et classe actuels……………………… 

...………………………………………………….. 

Niveau équestre *……………………………… 

Club hippique actuel *…………………………. 

 
*Facultatif 
� ——————————————————– 
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Le Principal (ou le Principal Adjoint) : 04 71 78 52 22 
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-Sur le collège: www.collegedecondat.fr  
 
-Sur la commune de Condat : www.condat-cantal.com 
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��	��������������� Mairie de 
Condat 
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Au centre du Parc Naturel Régional des Volcans d’Au-

vergne, à 700 m d’alti-
tude, la commune de 
Condat  compte 1121 
habitants. C’est le 
Chef-lieu d’un canton 
rural composé de 9 
communes. 
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L’effectif total du collège pour cette année scolaire 
2006-2007 est de 65 élèves, répartis sur 4 classes al-
lant de la classe de 6ème à la classe de 3ème. 
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L’établissement fait l’objet depuis quelques années 
d’un plan de rénovation de ses installations et dispose 
actuellement d’un Centre de Documentation et d’Infor-
mation, de salles spécialisées (Informatique, Technolo-
gie, Sciences Physiques, Sciences de la Vie et de la 
Terre) et d’installations sportives à proximité du collège 
(gymnase, centre équestre) ou de la commune de 
Condat (piscine, pistes de ski de fond et de ski alpin). 
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(N.B :Axes prioritaires du Projet d’Établissement en 

rapport avec la Section Sportive) 
�  La réussite scolaire :   
Donner une formation initiale solide en relation avec un 
des axes de développement du territoire, à savoir la 
découverte du milieu équestre. 
�  Culture/ Ouverture:  
Ouvrir l’établissement sur son environnement immédiat 
et utiliser les ressources locales (centre équestre). 
Prendre confiance en soi et se découvrir de nouvelles 
ambitions. 
�  Citoyenneté :  
Sensibiliser les élèves à l’environnement, à la décou-
verte et au respect de la nature. 
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�  Niveau scolaire :  
Il ne sera pas exigé de niveau scolaire particulier. Néan-
moins, une étude précise de chaque dossier sera réalisée 
par une commission constituée au sein de l’établissement 
pour s’assurer que chaque élève recruté est en mesure 
d’assumer efficacement scolarité et pratique sportive régu-
lière au sein de la section. 
�  Niveau sportif :  
Aucun niveau équestre n’est demandé en classe de 6ème 
et de 5ème. Toutefois, si la demande excède le quota maxi-
mum par reprise (soit 12 élèves), la sélection se fera en 
fonction du niveau de galop de l’élève à partir du niveau 
4ème.  
 
�  Entretien individuel de motivation :  le candidat sera 
reçu, accompagné de ses parents.  
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Capacité d’accueil =     12 élèves en 6 ème, 5ème 
                                       12 élèves en  4ème et 3ème  

�
�  Pour tous les niveaux : 
 
2 heures hebdomadaires incluant pratique équestre et 
hippologie.  
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�  Pour tous les niveaux : 
 
40 € par mois , de septembre à juin inclus, le tarif étant 
calculé sur l’intégralité de l’année scolaire*. 
 
(*Ne sont pas inclus les frais liés à l’achat de la tenue ves-
timentaire, de la licence et aux sorties éventuelles en com-
pétitions.) 
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Semaine continue du lundi 8h 20 au vendredi 16h 30. 
· Externat 
· Demi-pension (tarif 2007 : 128,50€ par trimestre) 
· Internat (tarif 2007 : 315€ par trimestre) 
 
Le bâtiment d’Internat dispose d’une capacité d’une 
soixantaine de places réparties en chambres de 5 à 6 
lits. 
Pour cette année scolaire, 11 élèves sont accueillis à 
l’Internat. Cet effectif réduit permet de suivre au plus 
près le travail des élèves, notamment par le biais des 
études du soir encadrées par un ou plusieurs maîtres 
d’internat.  
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Correspondance SNCF par autocar depuis Neussar-
gues 
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Depuis le Nord et l’Est:    
              A75 sortie n°6 Champeix 
              A75 sortie n°23 Massiac 
 
Depuis le Sud: 
              A75 sortie n°24 Massiac 
              A75 sortie n°29 St Flour—Murat 
 
Depuis l’Ouest:                
              A89 sortie n°23 Bort-les-Orgues 
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L’équitation sera une pratique commune à tous les 
élèves avec des créneaux horaires annuels différents 
selon qu’il s’agisse d’une pratique en cours d’EPS 
dans le cadre des Activités Physiques de Pleine Na-
ture (APPN) ou d’une pratique plus intensive (type 
compétitif au sein de la Section Sportive). 


